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« Par application des dispositions de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, 
l’autorisation accordée au CH LA CHARTREUSE (EJ - 210780607), implantée sur le site de l’USLD 
CH LA CHARTREUSE DIJON (ET - 210987939) sis 83 rue du Faubourg Raines 21033 DIJON, pour 
l’exercice de l’activité de soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra eƯet à 
compter du 01 juin 2025 pour une durée de sept ans. » 

 

Fait à Dijon, le 05/02/2026 
 
Pour la directrice générale,  
Signé 
La cheƯe du département 
ressources et moyens 
Anne-Marie GARCIA 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 
 

 
ARRETE N° 04-2026/04 

 

Décision portant délégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

Pouvoirs propres 

du DREETS vers DDETSPP 25 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Vu le code du travail et notamment son article R.8122-2 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

Directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY au poste de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

Vu l’arrêté du 26 août 2024 portant nomination de M. Bruno VINCENT, en tant que directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du 

département du Doubs ; 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1  

 

Délégation de signature est donnée, dans le ressort territorial de sa compétence, à M. Bruno 

VINCENT, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations du département du Doubs, pour signer les actes et décisions mentionnés aux articles 2 

et 5, dans le ressort territorial de sa compétence. 
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Article 2 

 

VOLET TRAVAIL  

Contrat d’apprentissage  

Suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-4 et R.6225-9 
Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage L.6225-5 
Interdiction de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes titulaires 

d’un contrat d’insertion en alternance 
L.6225-6 

Autorisation ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de 

nouveaux apprentis 
R.6225-11 

Contrat de professionnalisation  

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations patronales R.6325-20 

Groupement d'employeurs  

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d'employeurs L.1253-17, D.1253.7 et 

D.1253-8 
Agrément, refus ou retrait d’agrément d'un groupement d’employeurs et 

demande de changement de convention collective 
R.1253-19 à R. 1253-29 

Durée du travail 

Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale moyenne 

du travail 
L.3121-24, R.3121-8, 

R.3121-9, R.3121-11 et 

R.3121-16 

L.713-2 et L.713-13 I,  

R.713-14 CRPM 
Dépassement individuel de la durée hebdomadaire maximale absolue du 

travail  
L.3121-20, L.3121-21, 

R.3121-8, R.3121-9 et 

R.3121-10 

L.713-2, L.713-13 I et 

R.713-14 CRPM  
Dépassement collectif de la durée hebdomadaire maximale moyenne ou 

absolue du travail concernant un secteur d’activité sur le plan local ou 

départemental 

L.3121-25, R.3121-8, 

R.3121-9 et R.3121-14 

L.713-13 I, R.713-11, R.713-

12 et R.713-14 CRPM 
Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour diverses catégories 

d'entreprises 
L. 5424-7 et D.5424-8 

Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et 

prolongé dans des établissements déterminés 
L.5424-7 et R.3122-7 

Santé, sécurité et conditions de travail 

Approbation ou non approbation de l’étude de sécurité pyrotechnique 

sur les chantiers de dépollution pyrotechnique Demande d’essais ou de 

travaux complémentaires. 

Article 8 du décret 

n°2005-1325 du 26 

octobre 2005 modifié. 

Dérogation en matière de voies et réseaux divers de chantiers de 

construction de bâtiment 
R.4533-6 et R.4533-7 

Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat de travail 

temporaire à des travaux dangereux 

L.1251-10, L.4154-1, 

D.1251-2, R.4154-5, 

D.4154-3 et D.4154-6 
Dérogation à l’interdiction d’affecter des salariés sous contrat à durée 

déterminée à des travaux dangereux 
L1242-6, L.4154-1, D. 

1242-5, R.4154-5, D.4154-

3 et D.4154-6 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la disposition 

du personnel qui effectue les travaux insalubres ou salissants 
Article 3 de l’arrêté du 

23 juillet 1947 
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Avis sur plan de réalisation de mesures rétablissant des conditions 

normales de santé et de sécurité au travail 
L.4741-11 

Autorisation de dépassement provisoire du nombre maximum d’enfants 

accueillis dans un local dédié à l’allaitement 
R.4152-17 

Jeunes travailleurs 

Suspension de l’exécution du contrat de travail ou de la convention de 

stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans en cas de risque sérieux 

d'atteinte à sa santé, sa sécurité ou à son intégrité physique ou morale 

L.4733-8, R.4733-12 et 

R.4733-14 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat de travail ou de 

la convention de stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans 
L.4733-9 

Interdiction temporaire de recruter ou d’accueillir des jeunes, travailleurs 

ou stagiaires, âgés de moins de 18 ans 
L.4733-10 

Réponse à la demande d’un organisme d'accueil ayant pour objet de 

connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base 

au calcul du plafond de stagiaires autorisés  

L.124-8-1 et R.124-12-1 du 

Code de l'éducation 

Rupture conventionnelle d’un contrat de travail à durée indéterminée 

Homologation ou refus d’homologation de la rupture conventionnelle 

d’un contrat à durée indéterminée 
L.1237-14 et R.1237-3 

Conventions et accords collectifs 

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

contenues dans un accord de participation ou d’intéressement ou dans 

un règlement d'un plan d’épargne salariale 

L.3313-3 et L.3345-2 

Accusé réception du dépôt d’accords ou de documents D2231-7 et D2231-8 

Travailleurs à domicile 

Demande de contrôle de la comptabilité du donneur d’ouvrage R.7413-2 

Représentation du personnel 

 Suppression du mandat de délégué syndical ou de représentant de la 

section syndicale 
L.2143-11, L.2142-1-2 et 

R.2143-6 
Détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts 

(CSE) 
L.2313-5, L.2313-8, 

R.2313-1 à R.2313-2  
Justification auprès du tribunal d’instance de la notification de la décision 

administrative statuant sur une contestation en matière de détermination 

du nombre et du périmètre des établissements distincts ou, à défaut, de 

la réception de cette contestation 

L.2313-5, R.2313-3 et 

R.2313-6 

Répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre 

les catégories de personnel pour l’élection au comité social et 

économique 

L.2314-13 et R.2314-3 

Surveillance de la liquidation des biens du comité social et économique R.2312-52 

Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 

collèges pour les élections au comité social et économique central 
L.2316-8 et R.2316-2 

Suppression du comité d'entreprise européen L.2345-1 et R.2345-1 
Répartition des sièges au comité de groupe L.2333-4 et R.2332-1 

Dialogue social 

 Mise en place et secrétariat de l’Observatoire départemental d’analyse et 

d’appui au dialogue social et à la négociation 
L.2234-4 à L.2234-7 et 

R.2234-1 à R.2234-4 

Transaction pénale (hors unités régionales de contrôle travail illégal et transport) 

Engagement de la procédure de transaction pénale 

et notification de la transaction à l’auteur de l’infraction 

 

L.8114-4 à L.8114-7, 

R.8114-3 à R.8114-6 et 

L.719-11 CRPM  
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Travail illégal 

Appréciation sur l’application à la situation d’un demandeur des 

dispositions légales et réglementaires en matière de déclaration pour la 

délivrance de la carte d’identification professionnelle des salariés du BTP 

L.8291-3 et R.8291-1-1 

Loi n°2018-727 du 

10/08/2018, art.22 et 

décret 2018-1227 du 

24/12/2018, art. 6 II 

Publicité des comptes des organisations syndicales et professionnelles  

Accusé de réception des documents comptables déposés par les 

organisations syndicales ou professionnelles 

 

D.2135-8 

 

Contrôle et validation des demandes de consultation des comptes 

annuels déposés 

 

D.2135-8 

 

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Appréciation de la conformité d’un accord ou d’un plan d’action en 

matière d’égalité professionnelle 

L.2242-9 et R.2242-9 à 

R.2242-11 

 

Observations sur les mesures déterminées par décision unilatérale de 

l’employeur en matière de correction ou de rattrapage salarial des écarts 

de rémunération entre les femmes et les hommes 

L.1142-9 

 

Article 3 

 

Délégation est donnée à M. Bruno VINCENT pour les recours grâcieux formés à l’encontre des 

décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 4  

 

En cas d’empêchement de M. Bruno VINCENT, subdélégation est donnée aux agents suivants, pour 

signer les actes relatifs aux décisions mentionnées à l’article 2, à l’exception des recours grâcieux 

mentionnés à l’article 3 : 

• Mme Fabienne CLERC-JEANNIN, directrice départementale adjointe, 

• M. Davy LORENTZ, responsable de l’unité de contrôle du Doubs Centre, 

• Mme Virginie POUSSIER, cheffe du service travail, entreprises, emploi, 

• Mme Ghislaine FLORENTZ, cheffe adjointe du service travail, entreprises, emploi. 

 

Article 5 

 

VOLET EMPLOI 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION 

Titre professionnel Habilitation de membre du jury 

de titre professionnel. 
Article R.338-1 à 338-8 du code de 

l’éducation. 
Délivrance des titres 

professionnels du ministère 

chargé de l’emploi et des 

certificats de compétences 

professionnelles qui le composent 

et des certificats 

complémentaires qui s'y 

rapportent. 

Décret n°2016-954 du 11 juillet 2016 relatif au 

titre professionnel délivré par le ministre 

chargé de l’emploi. 

Arrêté modifié du 21 juillet 2016 portant 

règlement général des sessions d’examen. 

Arrêté du 11 juillet 2016. 
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Validation des 

acquis de 

l’expérience 

Recevabilité des demandes de 

VAE. 
Arrêté du 22/12/2015 modifié relatif aux 

conditions de délivrance du titre 

professionnel du Ministère chargé de 

l’emploi. 

Articles L.6412-2 et R.6412-1 du code du 

travail. 

Article R.335-7 du code de l’éducation. 

 

Article 6 

 

Subdélégation est donnée à M. Bruno VINCENT, pour signer les actes relatifs aux décisions 

mentionnées à l’article 5, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les situations litigieuses et les contentieux contre les décisions du 

DREETS, 

- des courriers en cas de fraude, des courriers ou documents jugés sensibles (risques de litiges 

ou susceptibles d’entraîner des recours). 

 

En cas d’empêchement de M. Bruno VINCENT, subdélégation de signature est donnée à : 

• Mme Fabienne CLERC-JEANNIN, directrice départementale adjointe, 

• M. Jérôme RUEFF, chef du bureau vulnérabilités, insertion et qualification du service des 

solidarités 

pour signer les actes suivants : 

- les procès-verbaux de sessions d’examen, 

- les courriers de notification aux candidats, 

- les parchemins, 

- les livrets de certification, 

- les courriers VAE (recevabilité, refus, prorogation), 

- les courriers jury (recevabilité, renouvellement, refus), 

- les attestations de réussite (perte parchemin/livret). 

 

Article 7 

 

Les décisions antérieures sont abrogées à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 

 

Article 8 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs régional et au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de département du Doubs.  

 

  

Fait à Dijon, le #DATE# 

 

Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

 Simon-Pierre EURY 
 

08/02/2026
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités  

     

 

 

Arrêté n°01/2026-04  

Portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  

de la région Bourgogne-Franche-Comté (DREETS) 

 

Chorus DT   

 

Vu le code des marchés ; 

Vu la loi organique n°2001-692 du 01 août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°26-19 BAG du 05 février 2026 portant délégation de signature de M. le 

Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte d’Or, à M. Simon-Pierre EURY, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-

Franche-Comté ; 

Vu l’application « Chorus déplacements temporaires » déployée au Ministère du Travail, et mise 

en œuvre à la Direccte de Bourgogne-Franche-Comté à compter du 25 janvier 2016 (DREETS à 

compter du 01/04/2021) ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Simon-Pierre EURY, directeur régional de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, subdélégation de 

signature est donnée à : 

 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué 

Julie GOMES, secrétaire générale 

Khar SIDIBE, chef du service Finances/Logistique  

 

pour valider les déplacements dans Chorus DT en tant que valideur 1er niveau (VH1). 

 

 

Article 2 : 

Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les ordres de mission dans Chorus DT 

en qualité de valideur hiérarchique 1 dans le périmètre des attributions de l’entité à : 
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Cabinet 

 Sandra CADOT, directrice de cabinet 

 

Secrétariat Général 

Camille SUPLISSON, responsable du service ressources humaines 

Olivier NOBLANC, responsable du service informatique 

 

Pôle EECS (Economie Emploi Compétences Solidarités) 

Corinne SILVESTRI, responsable du pôle  

Richard KESSORI, adjoint à la responsable du pôle 

Florian CRETIN 

Sophie ENGELHARD 

Anabell GUENON 

Caroline LALLEMAND 

Sonia MARCOUX 

Philippe MASSIA 

Héloïse MIFFAND 

 

Pôle T (Travail) 

Sandrine PARAZ, responsable du pôle 

Marie-Pauline VAUDIN 

Sophie GODON 

David JEANGUYOT 

Frédéric MOLLE 

 

Pôle C (Concurrence Consommation Répression des fraudes et Métrologie) 

Hélène COURTIN, responsable du pôle 

Jean-Yves CHARVY 

David MERLE 

Thierry MEYER 

 

Service Etudes Statistiques Evaluation 

Lionel DURAND 

Emilie VIVAS 

 

 

Article 3 : 

Subdélégation de signature est également donnée : 

à l’effet de valider les ordres de mission et les états de frais en qualité de service gestionnaire à : 

Khar SIDIBE 

Saléha AMRANI 

Myriam FAIVRE 

 

en qualité de gestionnaires de factures pour la mise en paiement des relevés d’opérations : 

Khar SIDIBE 

Myriam FAIVRE 

 

 

Article 4 :  

Un exemplaire du présent arrêté est adressé au directeur régional des finances publiques de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 
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Article 5 : 

Le présent arrêté abroge toute décision de subdélégation de signature antérieure. 

 

 

Article 6 :  

Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté et les subdélégataires désignés sont 

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à BESANCON, le #DATE# 

  

Le directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités  

de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

 

 Simon-Pierre EURY 

08/02/2026
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités  

 

 

 

 

ARRETE n°01/2026-04 

 

Portant subdélégation de signature de Monsieur Simon-Pierre EURY 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS)  

de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

 

aux agents chargés de la validation dans Chorus 

 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY au poste de 

directeur régional par intérim de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°26-19 BAG du 05 février 2026 portant délégation de signature de M. le 

préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or, à M. Simon-Pierre EURY, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Subdélégation de signature est donnée à l’effet de valider les formulaires dans Chorus 

(demande d'achat, demande de subvention, service fait, demande de création de tiers, 

communication) à :  

Khar SIDIBE 

Myriam FAIVRE 

Ludivine GUILLET 

 

 

Article 2 : 

Subdélégation de signature est donnée à l’effet de valider dans Cœur chorus, les rôles de 

Pilote des crédits de paiement, de gestionnaire des tranches fonctionnelles et de RBOP à : 

Khar SIDIBE 

Myriam FAIVRE 

 

 

Article 3 :  

Le présent arrêté abroge toute décision de subdélégation de signature antérieure. 

 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-02-08-00002 -

Subdélégation validation formulaires CHORUS 56



Article 4 :  

Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté et les subdélégataires désignés 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

Fait à Besançon, le #DATE# 

 

Le directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités  

de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 

 

08/02/2026
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE-D’OR

ARRÊTÉ portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale des Finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets,
à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’Etat  dans  les  régions  et  départements,
notamment le 3° du I de l’article 33 ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des Finances publiques ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des Finances publiques ;

VU l’arrêté  interministériel  du  23  décembre  2006 relatif  à  l’organisation  de  la
gestion de patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21
décembre 2007 ;

VU l’arrêté de la direction générale des finances publiques en date du 21 janvier
2026 , chargeant M. Etienne LEPAGE, administrateur de l’État du 2ème grade, de l’intérim
de  la  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
département de la Côte-d’Or, à compter du 1er février 2026 ;

VU l'arrêté  préfectoral  N°260/SG  du  4  février  2026  du  Préfet  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté  et  du  département  de  la  Côte-d'Or,  accordant  délégation  de
signature à  M. Etienne LEPAGE, administrateur de l’État, du 2ème grade, chargé de l’intérim
de  la  direction régionale  des  Finances  publiques  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
département de la Côte-d’Or ;

ARRÊTE

Article     1  er :  La délégation de signature conférée à  M. Etienne LEPAGE, administrateur de
l’État, du 2ème grade, chargé de l’intérim de la direction régionale des Finances publiques de
Bourgogne-Franche-Comté  et  du  département  de  la  Côte-d’Or,  par  l’article  2  de  l’arrêté
préfectoral N°260/SG du 4 février 2026 pourra être exercée par :

-  Mme Armelle BURDY, administratrice de l’Etat, directrice chargée du pôle de la gestion
publique, M. Jean-Luc GRANDJACQUET, administrateur de l’Etat, responsable régional de
la  politique  immobilière  de  l’État, M.  Patrick  SALLES,  Ingénieur  général  des  Mines,
directeur chargé du pôle pilotage et ressources.

Article 2     :   M Robin GRANGE, ingénieur en chef de travaux publics de l’État, responsable de
la  division  stratégie  immobilière,  reçoit  délégation  de  signature  en  ce  qui  concerne  les
attributions visées sous les n° 1 à 6 de l'article 2 de  l’arrêté préfectoral N°260/SG du 4 février
2026 du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or,
accordant délégation de signature à M. Etienne LEPAGE.
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Article 3     :  Mme Marie-Thérèse DARREAU, inspectrice divisionnaire des Finances publiques hors
classe,  responsable  de  la  gestion  des  patrimoines  privés  reçoit  délégation  de  signature  en  ce  qui
concerne les attributions visées sous le n° 7 de l'article 2 de l’arrêté préfectoral N°260/SG du 4 février
2026 du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or, accordant
délégation de signature à M. Etienne LEPAGE à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et
compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées,
à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence
dans le département de la Côte-d'Or.

La même délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

M. Gilles JOLY, inspecteur des Finances publiques,
M. Fabrice BERRA, inspecteur des Finances publiques,
M. Philippe ANDRIOT, contrôleur des Finances publiques
M. Christophe BLACHE, contrôleur des Finances Publiques
Mme Véronique BOYER, contrôleuse des Finances publiques,
Mme Pascale CROCHARD, contrôleuse principale des Finances publiques,
M. Frédéric HERNANDEZ, contrôleur des Finances publiques,
Mme Géraldine HERVE, contrôleuse principale des Finances publiques,
Mme Sylvie MARONAT, contrôleuse des Finances publiques,
Mme Blandine DA SOUSA, agent administratif des Finances publiques,

Article 4 : Le fonctionnaire à qui délégation est accordée, peut donner mandat de le représenter, au
cas par cas, au clerc du notaire rédacteur de l’acte de vente des biens de la succession vacante ou en
déshérence. 

Article 5 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 6 : Cette décision sera notifiée à M. le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté et du
département de la Côte-d’Or ainsi qu'aux agents ci-dessus désignés.

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or et affiché dans les locaux de la
direction régionale des Finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la
Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 4 février 2026

 Etienne LEPAGE
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